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11. Nous attendons avec intérêt de poursuivre le Programme de travail sur les petites économies 
tel qu'il a été prescrit par les Ministres à Doha et invitons les Membres à le mener à bien d'ici au 
1er janvier 2005 comme le Conseil général l'a recommandé.  Nous invitons les Membres à réaffirmer 
leur attachement au Programme de travail sur les petites économies et leur demandons instamment 
d'adopter des mesures spécifiques qui faciliteraient l'intégration plus complète des petites économies 
vulnérables dans le système commercial multilatéral d'une manière qui favorise leur développement. 
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